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JOËL GIRAUD A L’ARGENTIERE : ENTRE TRAIN

DE NUIT ET SIGNATURE DE CONTRAT

            Joël Giraud, Secrétaire d’État en charge

de la Ruralité, s’est rendu dans les Hautes-Alpes

et plus particulièrement à L’Argentière-la-

Bessée, lundi 13 décembre. Arrivé par le train de

nuit aux alentours de 8 h du matin il profitait de

la matinée pour signer le Contrat de Relance et

de transition écologique du PETR du

Briançonnais, des Ecrins et du

Guillestrois/Queyras.

 

Arrivée avec un léger retard…

            Tout fut presque parfait pour cette inauguration lancée sur

les quais de la gare à Paris. Le train de nuit Paris/Briançon est parti à

l’heure mais… il aura enregistré un peu en retard à Chorges… « Il

avait un petit retard car quelqu’un avait oublié de mettre en place le

système de réchauffage des aiguilles à Chorges, donc nous avons été

légèrement « plantés » avoue avec un sourire crispé Joël Giraud !

J’en profite pour lancer un petit message. Si on veut que tout cela

fonctionne il faut que tout le monde y mette du sien et qu’on soit

particulièrement attentif pour que ce train de nuit reste de qualité. »

            La voie a été entièrement refaite. Les infrastructures

obsolètes du trajet Valence/Veynes ont été rénovées. 74 M€ y ont été

engagés sur les 9 derniers mois. Parallèlement, 37 M€ ont été mis sur

la rénovation de la ligne Grenoble/Gap, ce qui fait la moitié des

crédits de la ligne principale de Valence qui va rouvrir d’ici décembre

2022, avec la partie entre Vif (banlieue grenobloise) et Veynes

entièrement refaite. « Ne reste plus qu’à avoir une circulation de TER

efficace. Mais la desserte de nuit depuis Paris est assurée dans un

train confortable » assurait Joël Giraud !

            Le train de nuit lui aussi rénové ! Plus confortable, on

peut y mettre son vélo, son ordinateur car il y a des prises au niveau

des couchettes, et on peut bénéficier d’une salle d’eau plus attractive

qu’auparavant. Les couchettes, plus faciles d’entretien sont donc plus

hygiéniques, ainsi que tout l’environnement, exit les moquettes par

exemple, tous les matériaux sont facilement lavables, « une avancée

car j’ai tout de même eu à faire par 2 fois à des punaises de lit » note

avec une ironie amère Joël Giraud. Le train, on s’en souvient dans le

département, a été depuis toujours un cheval de bataille de l’ancien

Député-Maire de L’Argentière, aussi était-il heureux d’annoncer que le train de nuit Paris/Briançon, outil

indispensable aux mobilités, est pérennisé ! En effet, le contexte change. Après avoir retiré les trains de nuit les

voici qui font leur grand retour ! 10 lignes sont remises en service. « On peut reparler de réseau de trains de nuit

en France » certifie le Secrétaire d’État, géré par la SNCF. Mais 4 lignes internationales sont également relancées,

gérées par les partenaires Suisse et Autrichien, et bientôt des lignes transversales vont être mises en circulation,

telle celle de Zürich/Barcelone. « Nous ne sommes plus dans des logiques où on maintient des « petits-poucets »

à coups de subventions » assure Joël Giraud. De plus le train de nuit Paris/Briançon est celui qui enregistre le

meilleur taux de remplissage pour ces vacances de fin d’année ! « Ce qui veut dire qu’il était indispensable et que

les habitudes ont changé. Les gens ont à nouveau envie d’un train de nuit comme moyen de communication

efficace, ils font attention au comment ils se déplacent, la ruralité sera demain mieux desservie et de manière

plus écologique » soulignait Joël Giraud !

Signature du Contrat de relance et de transition écologique

            Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Briançonnais, Ecrins,

Guillestrois-Queyras présentait par la voie de son Président Pierre

Leroy, son bilan 2021. Rappelons qu’il regroupe 36 communes et 3

Com Com, soit 36 706 habitants. « Se retrouver une fois par an pour

faire ensemble, c’est important, cela marque notre volonté de

construire une politique territoriale qui reste fragile » disait le

Président.

            Après un tour

d’horizon des diverses

actions lancées dans les différents axes fait par les vice-présidents du

PETR, venait le moment de la signature du Contrat entre État,

représenté par Joël Giraud et la sous-préfète de Briançon, Hélène

Lestarquit, est les différents territoires du PETR. Mais de quoi s’agit-

il ?

            Ce contrat amène de l’argent, le nerf de la guerre ! 350

M€, c’est l’enveloppe nationale dédiée en 2022 à ce type de Contrats,

dont d’ores et déjà 3,5 M€ pour le territoire du PETR. « Mais les

choses ne sont pas figées. Des projets peuvent encore être lancés,

c’est pourquoi nous créditons 40 000 € pour de l’ingénierie. Ce

Contrat évoluera donc en fonction de ce que l’ingénierie permettra de

développer comme projets, soulignait Joël Giraud. Je me suis permis

de donner quelques axes qui me semblent prioritaires : la filière bois et l’accès aux sites naturels et

touristiques. »

            La transition écologique du territoire va donc pouvoir se

poursuivre, au travers aussi de la concertation citoyenne. « La

concertation avec les populations permet une meilleure acceptabilité

des projets à un moment où les citoyens se détournent des urnes…

C’est peut-être un moyen de les y ramener » estimait Joël Giraud ?...

            Claudine Usclat
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